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Procédure à suivre pour le renouvellement 

1. Rendez-vous sur le catalogue en ligne www.ville.mirabel.qc.ca/biblio  et cliquez sur 
Mon dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Cliquez sur Consulter dossier.  

 

3. Tapez votre Numéro d’usager (tous les chiffres inscrits sur votre carte d’abonné en 
omettant les espaces) puis inscrivez votre NIP.  Cliquez ensuite sur Ouvrir la session. 

 

4.  Cochez les titres à renouveler et cliquez sur Renouveler les prêts sélectionnés. 

 Important :  

� Les documents en location seront à nouveau facturés si vous les renouvelez. 

� Un document peut être renouvelé à deux reprises seulement. 
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5. Consultez la colonne Renouvellements pour vérifier si le renouvellement a été 
accepté et la colonne Retour/Rappel pour connaître les dates de retour de chaque 
document.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Cette fenêtre vous permet aussi d’obtenir les renseignements suivants : liste des 
prêts en cours, frais/amendes, réservations en cours. 
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7. Lorsque vous avez terminé de consulter votre dossier, il est essentiel de cliquer sur 
Sortie afin de quitter de façon sécuritaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Est-ce qu’il est possible de renouveler des documents en retard? 

Oui.  Vous devrez acquitter les frais de retard lors de votre prochaine visite à la 
bibliothèque.  

 

Pourquoi suis-je incapable de renouveler certains documents? 

Il existe 2 raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas renouveler : 

- le document est réservé par un autre abonné 
- un document peut être renouvelé à deux reprises seulement 

 

Puis-je renouveler un document en location? 

Oui.  Les frais de location seront ajoutés à votre dossier et vous devrez les acquitter lors 
de votre prochaine visite à la bibliothèque. 

 

Que faire si j’ai renouvelé un document en location par inadvertance? 

Aviser le personnel de la bibliothèque par téléphone et passer à la bibliothèque dans les 
24 h suivantes pour rapporter le document.  Les frais de location seront retirés de votre 
dossier. 

 

FAQ 


